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Indivision en Italie comment sortir de cette
indivision

Par bruco, le 05/12/2014 à 18:42

je possède une maison en indivision avec mon frère en Italie. Ce bien est géré depuis de
nombreuses années par un administrateur. Je voudrais sortir de l'indivision Mon frère ne s'est
jamais occupé de la maison depuis une quinzaine d'années, ni pour la gestion ni pour
l'entretien. Je vais chaque année passer une quinzaine de jours là bas (au maximum un mois
par an) ce qui me permet de rencontrer le gestionnaire et d'approvisionner le compte
bancaire. Nous avons un compte bancaire au deux noms. J'ai donc demandé à mon frère
l'autorisation de vendre la maison une personne étant intéressée mais il cherche des
embrouilles car il veut tous les comptes depuis le début de l'indivision soit quinze ans environ.
Je n'ai pas les relevés ce bien étant géré en totalité par l'administrateur. Comment sortir de
cette galère. Merci
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